
 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
1.  États financiers 2023-2024 et rapport du vérificateur externe 

2. Présentation du rapport annuel 2023-2024 de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné : 
 

1. Qu’en vertu de l’article 286 de la Loi sur l’instruction publique, la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
présentera les états financiers et le rapport du vérificateur externe pour l’exercice 2023-2024 le 
11 décembre 2024 à 19 h 30 dans la salle du conseil du centre administratif de la Commission scolaire Sir-
Wilfrid-Laurier situé au 235, montée Lesage, Rosemère (Québec), et par visioconférence. 
 
Le sommaire des états financiers 2023-2024 sera affiché sur le site Web de la Commission scolaire Sir-
Wilfrid-Laurier au www.swlauriersb.qc.ca, et ce, au plus tard le 2 décembre 2024. 

 
 

2. Qu’en vertu de l’article 220.1 de la Loi sur l’instruction publique, la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
présentera son rapport annuel pour l’année scolaire 2023-2024 à la séance ordinaire du conseil des 
commissaires le 26 février 2025 à 19 h 30. Il y aura également présentation du rapport annuel d’activités de 
la protectrice régionale de l’élève durant cette même séance.  
 

Il est à noter que toutes les séances du conseil sont diffusées en ligne. Par conséquent, les membres du public 
souhaitant y assister à distance pourront le faire en se rendant sur le site Web suivant : http://bit.ly/swlsbcouncil. Il sera 
possible de poser des questions en les inscrivant dans la section du site Web réservée à cette fin. Pour connaître les 
règles concernant les périodes de questions, veuillez consulter le site Web de la commission scolaire sous le menu : 
Conseil des commissaires.  
 
 
Fait à Rosemère (Québec) 
Le 20 novembre 2024 
Me Anna Sollazzo 
Secrétaire générale et directrice du Service des affaires juridiques, corporatives et des communications 
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